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Le contrat pédagogique est un document produit à la suite d’une entente conclue par le stagiaire et le superviseur de stage, selon le processus suivant :
1. Dans le cadre du projet sommaire de stage, le stagiaire se sera familiarisé avec les objectifs d’apprentissage des stages du programme et il aura discuté avec son futur superviseur de stage.
2. Dès le début du stage, le stagiaire planifie, en collaboration avec le professeur accrédité et son superviseur de stage, la réalisation de son stage, tout en prenant connaissance des moyens offerts par l’organisme d’accueil pour atteindre leurs objectifs communs.
3. Prenant en compte les tâches à effectuer, le stagiaire fixe ses objectifs prioritaires d’apprentissage, détermine les moyens qu’il compte utiliser pour les atteindre et établit un échéancier de réalisation de son stage.
4. Le stagiaire rédige la proposition de contrat pédagogique pour la soumettre au superviseur de stage qui, après en avoir discuté et l’avoir peut-être modifiée, s’il y a lieu, l’approuve. Le contrat pédagogique devient la base du contrat pédagogique.
5. Les deux parties conservent chacune une copie signée du contrat et en font parvenir une copie au professeur accrédité de l’Université TÉLUQ.
Le présent contrat vise donc à consigner les informations suivantes :
1. le projet de stage sur lequel s’entendent finalement le stagiaire, le superviseur et le professeur accrédité;
2. les objectifs prioritaires d’apprentissage du stagiaire, les moyens qu’il compte utiliser et l’échéancier;
3. les ententes de supervision (les rôles respectifs, les horaires, etc.);
4. les critères qui seront utilisés par le superviseur lors de son appréciation et par le professeur accrédité lors du travail noté 2, consacré à la réalisation du stage.
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1.	Projet de stage
(Décrivez un projet de stage précis et concret élaboré selon l’entente conclue.)

	





2.	Objectifs du stage
(Indiquez et numérotez, par ordre de priorité, les objectifs d’apprentissage fixés.)

	     





3.	Moyens et échéancier
	(Indiquez les moyens que vous comptez utiliser pour réaliser le projet de stage, ainsi que l’échéancier établi en fonction des objectifs fixés dans la partie précédente.)

	Objectif (numéro)

     





	Moyens

     
	Échéancier

     


4.	Supervision
L’Université TÉLUQ s’attend à un encadrement et à une supervision continue au cours du stage. On vous propose d’indiquer ici les moments, les lieux et les formes de cet encadrement. On vous suggère de préciser également les rôles et les responsabilités du stagiaire et du superviseur de stage selon l’entente conclue.
5.	Engagement contractuel
	En foi de quoi, nous avons signé le présent contrat pédagogique.
Stagiaire
Signature	     	
Nom	     	
Date	     	
Superviseur de stage
Signature	     	
Nom	     	
Date	     	
Professeur accrédité
Signature	     	
Nom	     	
Date	     	
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